
 
 

 
 

Publication dématérialisée le :  

 

L'an deux mille vingt-trois, le vendredi neuf juin, à dix-huit heures, le Conseil Municipal dûment 
convoqué s'est réuni en session ordinaire, salle du Conseil Municipal à Semoy, sous la présidence de 
Mme Patricia BLANC, première adjointe. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 23 
 
Date de la convocation du Conseil Municipal : le 31 mai 2023 
 
Présents :  
Patricia BLANC – Jean-Louis FERRIER – Sana CHELDA-CHENET – Chahrazede BENKOU 
NAVARRO – Hervé LETOURNEAU – Philippe RINGUET – Elisabeth GUEYTE – Olivier MORAND – 
Rabah LOUCIF – Stéphanie DARDEAU – Linda LOISEL – Christelle LEGENDRE – Hugo 
LEMAITRE– Martine AIME – Stéphanie HOUDAS  

Absents excusés : Laurent BAUDE – Christophe SARRE – Jean-Paul LEGAL – Nathalie 
RODRIGUES – Francis RODRIGUES – Amandine LOUIS – Robert FENNINGER – Anne-Sophie 
FABRE 

Pouvoirs :  
Laurent BAUDE a donné pouvoir à Patricia BLANC 
Christophe SARRE a donné pouvoir à Jean-Louis FERRIER 
Jean-Paul LEGAL a donné pouvoir à Philippe RINGUET 
Nathalie RODRIGUES a donné pouvoir à Hugo LEMAITRE 
Francis RODRIGUES a donné pouvoir à Rabah LOUCIF 
Amandine LOUIS a donné pouvoir à Olivier MORAND 
Robert FENNINGER a donné pouvoir à Stéphanie HOUDAS 
Anne-Sophie FABRE a donné pouvoir à Martine AIME 
 

Secrétaire de séance : Christelle LEGENDRE  
 
 

 
01 - DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

02 – ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS ET SUPPLÉANTS – ÉLECTIONS SÉNATORIALES 2023 
 

 

--------------------------- 
 

01 - DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 

Christelle LEGENDRE est désignée secrétaire de séance à l’unanimité. 

 

 

 



 
 

02 – ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS ET SUPPLÉANTS – ÉLECTIONS SÉNATORIALES 2023 
 
Mme. Patricia BLANC, 1

ère
 adjointe, ouvre la séance et préside le bureau électoral constitué pour 

l’élection des délégués et suppléants du conseil municipal de Semoy en vue des élections 
sénatoriales qui auront lieu en septembre 2023.  
 
Mme. BLANC procède à l’appel nominal des membres du conseil : 15 conseillers sont présents, la 
condition de quorum est ainsi remplie, l’effectif légal du conseil municipal étant de 23 membres.  
 
En application de l’article R. 133 du Code électoral, le bureau électoral comprend la présidente ainsi 
que les deux conseillers les plus âgés et les deux conseillers les plus jeunes présents à l’ouverture du 
scrutin, à savoir : Martine AIME, Jean-Louis FERRIER, Hugo LEMAITRE, Sana CHENET-CHELDA.  
 
Après avoir effectué un rappel du mode et des conditions d’exercice du vote, Mme. BLANC indique 
que le conseil municipal doit élire sept délégués et quatre suppléants, conformément à l’arrêté 
préfectoral en date du 2 mai 2023.  
 
La présidente du bureau électoral constate que deux listes de candidats ont été déposées :  

- Liste « SEMOY AUJOURD’HUI ET DEMAIN AVEC VOUS » 
- Liste « SEMOY BIEN VIVRE ENSEMBLE » 

 
La présidente du bureau électoral déclare l’ouverture du scrutin et procède à l’appel des conseillers 
pour le dépôt des bulletins dans l’urne.  
 
Les membres du bureau électoral procèdent au dépouillement des bulletins de vote, avec le résultat 
suivant :  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
La présidente proclame les résultats pour la désignation des délégués, puis des suppléants :  

 

NOM DE LISTE 
SUFFRAGES 

OBTENUS 

NOMBRE DE 
DÉLÉGUÉS 
OBTENUS 

NOMBRE DE  
SUPPLÉANTS 

« SEMOY AUJOURD’HUI ET DEMAIN 
AVEC VOUS » 

18 6 4 

« SEMOY BIEN VIVRE ENSEMBLE » 4 1 0 

 

 

 
Ont été élu(e)s délégué(e)s :  

- Laurent BAUDE 
- Chahrazede BENKOU NAVARRO 
- Jean-Louis-FERRIER 
- Elisabeth GUEYTE 
- Christophe SARRE 
- Stéphanie HOUDAS 
- Linda LOISEL 

 
Ont été élu(e)s suppléant(e)s :  

- Hervé LETOURNEAU 
- Sana CHELDA-CHENET 
- Olivier MORAND 
- Patricia BLANC 

Conseillers en exercice : 23 
Quorum : 12 
Conseillers présents : 15 
Pouvoirs : 8 
 
Conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote (abstention) : 0 
Nombre de votants : 23 
Suffrages déclarés nuls par le bureau : 0 
Suffrages déclarés blancs par le bureau : 1 
Suffrages exprimés : 22 
 



 
 

La présidente constate qu’aucun délégué n’a exprimé de refus suite à la proclamation de leur 
élection.  
 

 
Clôture de séance à 18h27 

 

 

 

La présidente de séance, 

 

Patricia BLANC 

1
ère

 adjointe 

 

La secrétaire de séance, 
 

Christelle LEGENDRE 

Conseillère municipale 


